
Diagnostic, évaluation et mise en place de l'étayage polyvalent nécessaire en lien avec le secteur

(de droit commun). 

Les modalités d'accompagnement

Participation financière

Conditions particulières

Si addiction ou troubles psychologiques : Étayage soins en cours.

Travail sur les dettes engagé le cas échéant (dossier de surendettement, plan épurement, PRP, …)                                              

Loyer SANS

SANSRestauration

Animaux acceptés NON

10% à 20% des ressources en fonction du logement attribué.

Caution à l'entrée. 

Durée de prise en charge 6 mois, renouvelable une fois

ALT - Soliha - 

Appartements meublés non équipés

MONTAUBAN

OUI

NONAccessible aux personnes à mobilité réduite

Madame Sophie DUVAL-PALAZY

CESF

Tel : 05.63.91.65.60

contact.tarnetgaronne@soliha.fr

Missions

Référent et coordonnées

Typologie d'hébergement 

Localisation

Accessible en transports en commun

Hébergement permettant à des personnes en difficultés et relativement autonomes dans un logement d'être logées 

temporairement en vue d'un relogement dans le parc public et privé. 

Tout publicPublics accompagnés

Âge des personnes

A minima, 6 mois de ressources à l'entrée dans les lieux

Ce dispositif ne prévoit pas d'accompagnement social

Adultes

Conditions d'accès
Personnes en situation régulière

Personnes autonomes dans les démarches administratives 

et les actes de la vie quotidienne


